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LES MONNAIES DE TOURNAI.

Discussions entre MM. le général Cocheteux et Garie
de Paris.

1.

1..eUre de lt/. GARIEL à AI. R. CHALON.

Château de Valty (Yonne), le 22 septembre 4882.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT.

J'ai l'honneur de vous adresser nles obseJ;vations rela­
tives à divers points traités dans la Revue Belge par notre
honorable confrère M. Cocheteux. J'espère que vous ne
les trouverez pas trop longues et qu'elles ne renferment
rien dont M. Cocheleux puisse désirer la suppression ou
la modifiçation. S'il en était autrelnent., je vous prierais
de m'indiquer les points à modifier, désirant rester,
comme cela se doit, dans les termes. de la discussion la
plus courtoise.

Veuillez agréer, je vous prie, avec nles remercîments,
l'expression de ma respectueuse considération.

E. GARIEL.

ANNts 4883.
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II. "

A Alonsieur IL CHALON, président de la Société royale

belge de NunlisnzatifJue.

~IONSIEUR LE PRÉSIDE~T,

En 1878, j'ai publié dans les .Jlélanges de Nurnisnla­

tique un Catalogue des monnaies royalps du. Trésor de

Sierck. Dans le cours de mon travail, décrivant des
deniers tournois portant pour légende TVRONVS CIVI.T.
et TVRONVS CLVIT, j'ai cru pouvoir att.'ibue." à l'atelier
de Tournai l'émission de ces deniers de Louis VIII. Cette
aUl"ibulion fut discutée par 1\1. Taillebois et il s'en suivit,
entre nous, un échange de lettres auxquelles la Revue

Belge voulut bien donner l'hospitalité.
Au sujet de cette courte correspondance, le numéro

de japvier de la Rerue contenait le paragraphe suivant :
« ftI. Cocheteux lit ce qui sui t :
ft 11 n'est nullement prouvé, jusqu'à présent, que la

(li Charte de 1202 accorde à Philippe-Auguste le droit
.. de fai."e forgCl" la nlonnaie royale à l'atelier de Tournai.
t( Au contraire, cette charte, sévè.'ement analysée, sem­
« ble ne concerner que les bénéfices du monnayage...•.
u ~I1\I. Gariel et Taillebois, dans leurs lettres, se servent
.. des expressions, 'Inare de France, /llarC de Flandre; je
u crois ces ter.nes vicieux, le marc étant le même dans
li les deux pays...... »
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Dans l'avant-derniel' numéro de la ,ReL'ue (avril i 882),
notre éminent confrè-re, continuant son savant travail SUI·
la monnaie épiscopale de Tournai, revient à la charte
de 1202. Il la discute pied à pied et conclut encore con­
tre rétablissement d'un ateliea' roy~l à Tour·nai en vertu
de cette charte.

Dans le dernier numéro (juillet 1882), 1\1. Cocl1eteux
dit encore: « Quant à Philippe Il, Louis VIII et saint
« Louis, il n'existe jusqu'à ce jour, je le répète, aucune
.1 pl'euve que ces souverains aient frappé monnaie dans

Tournai. lt

Je deluanderai la permission de répondl'e à ces divers
points et de donner ici mon avis sur le sens réel de la
cl13l'te discutée.

1\lalgl'é toute Ina défél'ence pour l'opinion de mon
savant conlr'adicteur, je ne puis admettl'e l'interprétation
donnée pal' lui au texte du traité passé en 1202 entre
Philippe.Augl1ste et Evrard des Vignes. Je cl'ois pouvoÏl·
prouver qu'il s'agit bien là de l'acquisition du droit de
111onnayage, pal' conséquent de rétablissement d'lI.. ateli~l·
.nonétail'e royal à Toul'nai dans la première moitié du
seizième siècle.

Je veilx expliquea' d'abol'd que si, da-ns nIa corrcspon..
dance avec 1\1. Taillebois, je me suis sel'vi des mots 'Inarc

de France, c'est qu'en réalité Je marc de Tours était bien
le mal'c de F.'ance, puisque c'était à lui qu'étaient l'ap­
pOl,tées les monnaies royales.

JI y avait alol's, en France, quatre 1nal'CS dilfél'enls; en
voici la descl'iplioll suivant." Du Cange:

Il 10 Le lnarc de Tr0!lCS,' Mal'ca Tl'csenlis appendit
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Cl 14 solidos 2 denarios esterlingos, ut ut in laudato
• excerpto; me in Gallia duntaxat, sed in Germania .....
• Flandria , ... in usa fuit et nominabatur; .

Cl 2° Le marc de Tours : ~fal'ca Turonensis appendit
« 12 solidos i 1 dena... 01,01. esterlingos; ad quam
(1 mal'cam appendebantur monetre regum nostrorum, et
ft aliorum qure Turonenses vulgo appellabantur;

Cl 3 l Le '1narc de Limoges.... ;

Il 40 Le marc de La Rochelle..... ,.

Revenant à ce qui fait l'objet de notre dissentiment,
à la charte de 1202, je dois dire que'je considère comme
le plus ancien le texte que nous donne le nlanuscrit du
Vatican Ct); 1\1. Delille l'indique comme tel et il suffit de ,
le comparer à l'une quelconque des sept ou huit trans­
criptions que nous ont conservées la Bibliothèque natio­
nale et les Archives, pour en être convaincu.

Je filets, du reste, ci-dessus, en regard l'un de l'autre,
ce 'texte et celui qu'a adopté mon honorable confrère..

Bibliothèque du Vatican.

Philippus, etc... notum

q'ttod Evrardus de Vineis
homo noster concessit nobis
et heredibus nostris in per­
petuum terciam partem

Bibliothèque nationale.

Philippus, etc ..• notun't,

etc... quod Evet·ardu,s de
Vineis homo noster conçes·
sit nobisethèredibus nostris
in perpetuum tertiam par-

(1) CeRt à l'extrême obligeance de M. de Barthélemy que je dois la
collalion de ce texte; il a bien voulu la faire faire .. pour m~i à la
bibliolhèque du Valican.
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monetagi. Tornacensis civi­
tatis; et ipse duas partes
habebit. Nos autem conces­
simus ei quod nos precepi­

nues ut predicta moneta cur­
r'at ad medietatem argenti.
l'Ioneta autem exiet de ferris
per xxx solit/os ad parvam
rnarca1n Flandrie et tenebit
de lege IIllor stef/ingorurn

marca. Et ipse Etra1'dus

hoc debet nobis garantire
erga omnes homines, ex·
cepto erga Tornacensem
episcopum, et nos ipsum
erga omnes homines· per

jus garantiemus. Et ab hoc
anno in autea dictus E.

duas partes pagabit de
constamento monete et nos·
terciarn partem, ita tamen
quod si pars nostra non
sufficeret ad persolvendas
expensas, nos non ponere­

mus ibi plus quanl ibi qlUt1U

caperernus. Aclunl Parasiis
anno Domini l'JCCO secundo
Inense Ap.·ili

tem monetagii Tornacensis
civitatis ; et ipse duas partes
habebit. Nos autem conces..
simus ei quod nos percepi­

mus ut p."edicta monet.a el'at

ad medietatem argenti. 1\10"

neta autem exiet de ferris
per xxx sol. ad parvam mo­

nelan} Flandrie et tenebit
de lege quatuor stellingorum

marrha. Et ipse Everardus

hoc debet nohis garantire
erga orones homines, ex­

cepto erga Tornacensem
episcopum. Et nos ipsum
erga ornnes homines pf ius

garantiemus. Et ab hoc
aono in antea dictus Eve..

rardus cluas partes paga­
hit de constamento monete
et nos terlÙ111l partem. Ita

tamen quod si pars nostra
non sufficeret ad persolven­
das expensas, nos non pos..
serernu.'i ibi plus quam ibi
posseretnu.~. Actum Pal'Ïsiis
anno Domini lUceO secundo
mense Aprili.

La compal'aison des deux textes, notarJlrnent pOlll' la
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dernière partie, suffit à pl'ouvel' 1'!lltériorité de )a version

du manuscrit du Valican.
Prenons donc l'ordonnance, telle qu'elle nOLIs est par­

,'enue (puisque l'original nous fait défaut), et discllton~

d'après les éléments que nous possédons. Nous reconnal­
trons, je pense, que la lettre du traité, comlne son esprit,
indiquent qu'il s'agit bien là du droit de frapper nlonnaie.

D'après Du Cange, le mot monl'tagiurn n'a <:ue quall'e

significations qui sont les suivantes :
(C 10 Id quod monetarii, seu nlonetre fabl'icalOI'cs,

1 Dornino, cujus. est 'Inoneta, exsolFllnt ex loonetre fusionis

1: et signatul'ie proventibus. (C'est ce qu'on appelait le

seigneuriage) ;
Il 20 Jus cudendi monetam;
Ct 50 PI'restatio qure a tenentibus et vassalis domino fit

(C terlio quoque aono, ea condilione ut Inonetalll unitare
« ei non liceret ;

cc 40 l'Ionetre officina, locus ubi cuditul~ nloneta. ))

01', il est hien évident qu'il ne peut étl'e queslion ICI

tlu seigneuriage, que ne possédait pas EVI'ard; ili du lieu
où se frappait Ja monnaie; ni de la l'edevance indiquée
BU 1roisième paragraphe. Il faut donc bien admeltre que

ce qu'Evrard cédait à Philippe, c'était le jus t:1tdtndi

1noneta1Jl.

Le texte de l'ol'donnance indique ensuite les condilions
de poids et d'aloi que devront renlplil' les espèces fabl'Ï­
quées et il explique que la monnaie sortira des, fers pOUl'
trente sous au petit marc de Flandre (1).

(') ta chllrlf.~ de 1202 di: Liell ma l'ca III el 111)11 munclam, D'ailleurs,
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Cc qu'était le petit nlar'c de Flandre, je ne saurais le

dit'e; peut-être y a-t-il là une faute de transcription,
peut-être fant-il supprirner le mot parrarn.

Doit-on lil"e plus loin flUor ou xx sterlingol't!"i? Il Y
a là encore une difficnllé à résoudre.

l'lais laissant de côlé ces points de détail, qui ne lou­
chent pas au fond mênle de .Ia question, examinons si

l'esprit de la convention ne s'oppose pas â une interpréta­

tion du texte différente de celle que j'ai indiquée.

Philippe ach~te le tiers du 1nonelagitnn d'Ev,"ard, lequel
tiers représentait au plus le sixième du monnayagJ de

Tournai (puisque l'évêque avait aussi le sien).

Or. que pouvait avoi., à faire (si l'on adopte le sens

préféré par 1'1. Cochelellx) le roi de F,"ailce d'un pro­

duit aussi peu impo.'tant C)?

Est-il possihle d'ac1mett.'e qu'il y ail eil seulelnenl,

entre les deux parties conl ractantes, une sorte de t.'ans­

acfion comme,'ciale, {ail ad perpetttll11l! en "ertn de

laquelle Evrard all.'ai t accepté Ph i lippe et ses successeurs

comrne associés pour l'exploitation de la conces~ion

rnonétaire? Se rrouvant, dans ce cas, simple débileu.'

envers -eux de la part de bénéfices po~vant leur .'p.veni."

que signifiait celte stipulation de g~ll'alltie donnée contra

011l1WS honlines pa." Evrar'd à ses c"éancier's ?

41 ~xiet de ferris per xxx solidos ad.•. ft ne signifie pas: sortira ùes fers
1Jar x~x ~OllS en ... , mais bien : ~ol'lira d~s fers pour xxx ~ous au...

(') La concession faite par Louis IX à l'ilbha~'e de SailJl-~J(Jrtin de
Tours n'a aucun rappoI·t avec la qupstion qui nous occupe, Il est à peu
près certain que celle concession n'était pas effeclive el 'n'élail, pou r
la cétN)re ahhaye, qllP la ('on~13t.otion d'lin droit purement honorifiquo.
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Toutes ces difficultés disparaiss~nt si l'on admet que' la
cession se rapportait au droit même de frapper monnaie.
Dans ce cas, le roi a un intérêt réel, celui d'augmente.- le.'
nombre de ses ate~iers monétaires, surtout pour répandre
ses nouvelles monnaies dans un pays riche et commer­
çant. Chargeant alors Evrar.d d'être son monnayer, il lui
indique dans quelles conditions devra être frappée sa
monnaie.

De son côté, Evrard se charge de garantir son cession­
naire contre toute éviction, attestant ainsi son droit de
propriété sur la chose vendue.

Remarquons de plus que si la cession faite par; Evrard
n'eût porté que sur le bénéfice réalisé pal' lui, peu eut
importé à Philippe que ce bénéfice provInt de monnaies
émises suivant tel ou tel systèlne, rapportées au mal'c rle
Flandre ou à tout autre.

De tout ce qui précède, je crois pouvoir conclure que
Philippe-Auguste acquit d'Evrard des Vignes le tiers de
son droit de frapper Illonnaie dans l'atelier de TOUI'­

nai et que les monnaies à émettre devaient se l'apporte.· .
au marc de Flandre, qui était le même que le marc de
Troyes.

Plus tard les deux autres tiers durent êt.·e acquis pal·
un des rois successeurs de Philippe II. Avant 129t, l'ate­
lier de Tournai envoyait ses comptes à la cour des mon­
naies à .Paris (LE BLANC, page 185); il émettait des gros
tournois. En 1294, Philippe le Bel del'int acquéreur des
droits appartenant à l'évêque Jean de Vasonne et il ne fut.
plus frappé à Tournai d'autre monnaie que celle du roi.
Ainsi l'atelier de Tournai était, avant1291, un des ateliers
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l'oyaux frappant toute monnaie d'argent et de billon au
marc de Tour&.

Il me parait évident que si, comme je crois l'avoir'
prouvé, Philippe acheta le droit de monnayer à Tournai,
il s'en servit et, après lui, ses successeurs. 11 est possible
que des considérations ou influences locales aient décidé
Philippe à retarder l'usage de ce dl'oit, mais ni lui ni ses
descendants n'étaient disposés à abandonner ce qui leur
appartenait; l'atelier de Tournai était pris dans l'engre­
nage .royal, il devait y passer tout entier; ce qui eut lieu
en effet.

Si, comme je le prétends, Louis VIII a frappé monnaie
à Tournai, les deniers TVRONSCIVI.T. et TVRONVCIVIT
sont le produit de ce monnayage et le T final de la
légende signifie Tournai, comme il le signifiait, du reste,
cantonnant la croix du revers des monnaies épiscopales
de celte ville.

Je reste donc convaincu que tous nos rois, à partit, de
Philippe·Auguste, ont frappé monnaie à Tournai.

Il reste à trouver les signes qui distinguaient cet atelier
sous les divers règnes. J'ai fait à ce sujet, dans le cata­
logue du trésor de Sierck, quelques hypothèses. L'avenit'
nous réserve, je l'espère, des documents plus complets et,
sinon des cert.itudes, au moins de très grandes probabi­
lités. Je ne saurais trop l'ecommandet' d'examiner avec soin
toutes les trouvailles de Inonnaies royales du XIIIe siècle.,
La présence, en grand nomhre, des mêmes poin~s monétai­
res sur des pièces provenant de trouvailles différentes,
nJais circonscrites dans le mênle cercle, donnera des indi­
cations pl'écicuses pOUl' la détermination des atelie.'s.
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Mais vouloil', dès à pl'ésl~nt, cla~ser' les .nonnaies au
moyen des points secl'(:ts, ce que lente de faire notre
docte conf"èl'e, Ine semble bien difficile, sinon impossi­

ble. On ne sait, parmi les différents inscrits dans les

légendes des monnaies, quels sont ceux qui indiquent.
rémi~sion et ceux qui désignent l'atelier, On ignore

.nème compli,tement l'époqu~ à laquelle les divers aleliers
de France, frappant monnaie au mêmé titre, ont corn ..
mencé à se distinguer les uns des autres par des signes
pal'liculie.'s. A défaut de textes, la seule classification

possible est celle que j'ai tentée, par' des poids moyens
p,ais sur une grande quant ité de pièces, Cette cla.ssifi~a­

tion 1l1~a donné, relativement aux points secrets, les l'en­

seignements su iva.uts :
Philippe Il emploie le point clos et le tl'iangle ou coin;

Louis VIII, le point clos et le point percé ou annelet;
Sous Louis IX, les points secrets employés sont: le

point clos, le point pe.'cé et le crois!"ant ;
Sous Philippe) Il, nons I.'ouvons le point clos, le cl'ois­

sant, le coin et l'étoile;
Philippe IV donne, cornnle points loonétail'es : le point

clos, le point pcr'cé, les tl'ois pointes en t.'iangle, le coin,

la cl'oiselle, le croissant, l'éloile, deux olives adossées, le

trèfle sans queue, le ll'ident et la croisette pe.'cée;

A Louis X app:u'tiennent le point clos, le point pCI'cé,
le tl'ident et le trèfle;

Les mal'ques .uonétaires de Philippe V sont: le trèfle
:n"ec ou sans queue, les ll'ois annelets en tl'iangle, la fleul'

de 1is, le rnal'leau, le clou, les leUI'es dans les légendes,
l'étoile el. le losanAc ajolll'é (fun qual'lefeuille,
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Il poulTa se ll"ouver d'autres diffél'ents Illonétail"CS
employés à celle époque, nlais le classelnent de ceux que
je viens d'indiquel' est certain.

Veuille/. agréer, Monsieur le Présiden t, l'expression d(~

Ines senliments les plus respectueuselnent dévoués.

E. G.HUEL"

V(Js~y·lcs·.\valloll (Yonne), le 2~ seple~h ..e 1882.

1II.

Sclessin lez-Liège, le :29 septembl'e ~882.

l'ION CHER PRÉSIDENT,

Autant que je puisse me rappeler, la nouvelle mISSive
'. de ~1. Gariel semble Il"être que la repl'oduction de sa

leltre du ~ avril del'nier, légèrement anlplifiée et modifiée;
je me bornerai donc à VOliS prier d'j nsérer ma réponse
du 13 aVl"iI, en la faisant" suivre des trois notrs li, n et C,

pal' lesquelles je crois deyoir aujourd'hui compléter celle
l'éponse. ·

ToujoUI"S fou t à vous,

CH" Cocu ETEUX.
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IV.

Sclessin lez·Liège, le ~3 avril 4882.

l'ION CHER PRÉSIDENT,

En réponse à la lettre de notre honoré confrère,

1\1. Gariel, je m'empresse de vous faire parvenir les quel-

ques observations suivantes. .
Je regrette de ne pouvoir me rendre à l'opinion de mon

contradicteur, car je suis aussi désireux que lui d'enrichir
la série tournaisienne de monnaies appartenant au règne
de Philippe-Auguste. Malheureusement aucun des nom·

breux deniers au nom de Philippe, trouvés dans Tournai,.
ne portent la lettre H (romaine), tous au contraire ont

l'l~ (gothiqué) et tous ont aussi le P redoublé; il m'est

donc impossible d'attribuer aucun de ces deniers à
Phili ppe II.

Puis-je donner à l'atelier de Tournai un des deniers
PHILIPVS REX trouvés ailleul·s ~ Pas davantage, car
aucun d'eux ne porte la mention de cette ville. Quant à

ceux, ayant au revers la légende type TVRONVS CIVI, il
n'est pas à ma connaissance que l'on soit parvenu, jusqu'à

ce jour à déterminer le signe qui permettrait d'en faire
l'attribution à ma cité natale.

Conclusion. _. Il n'existe jusqu'à présent aucune mon­

naie de Philippe-Auguste que l'on puisse avec certitude
attribuer à l'atelicl" de Tournai.

Serons- ~ous plus helll'eux en toul'nant nos recheJ'ches
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vers les documents écrits? Nullement, car excepté la
charte de 1202, le seul diplôme rOJal de ce règne con­
cernant la monnaie de Tournai, il n'existe au contraire
que des actes tend~nt â prouver que ni Louis VIIJ, ni
Louis IX, ni Philippe III n'ont frappé monnaie dans cette
ville. En effet, par une charte datée « du lundi après la
« féte de Saint-Vincent 1293 " (21 janvier 1294), le roi
Philippe IV reconnalt tl que, SUl' son instance, l'évêque

1\ de Tournai Jean lui a bénévolelnent concédé (beniglle

cr concessit) la faculté de faire battre sa grosse monnaie
u d'argent dans la cité de Tournai, pendant quatre années
« consécutives; et que néanmoins le dit évéque pourra
1\ continuer à y frapper sa propre monnaie, s'il le juge
Il convenable. De plus, la concession est faite sous la
et réserve qu'il n'en résulterait aucun préjudice pou.o
« l'évêque ni pour son église (1). Il

Cette concession réduit à néant toute l'argumentation
de ~f. Gal'iel, car 'elle prouve que ni Philippe-Auguste, ni
ses successe"ufs immédiats ne furent acquéreurs de la
monnaie que l'évéque possédait encore en 1294 et dont
la vente, négociée quelques années plus tard, ne fut
définitivement conclue qu'en 1520.

Partons maintenant de ce fait acquis, de cc {ait

capital, qu'en janvier 1294, Philippe le Bel obtint de
l'évêque Jean de Vasonne la concession de forger sa
grosse monnaie d'argent clans la cité de Tournai, et cher-

(1) Je publierai prochainemen t cette chnrte.
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chons 3 .'e.nonte.' jll~qu'au règnc dc Philippe-Auguste,
Il Avant 1291, dit ~1. Gal'iel, l'ateliel' de' Tournai

ft envoyait. ses comptes à la cour de Paris (LEBLANC,

« page 183), »

Permettez, Leblanc CS) ne dit pas du tout avant, mais
silnplenlent: « Le grus tùurnols, .Je trouve dans un
fi conlpte du maistre de la ~lonnoye de Paris, qu'il fit,
Il de la feste de la Toussaints de l'an 1291 jusques à

« l'Ascension i 292, des g11 0s IOl/rnois, dont les 58
Cl pesaient un marc, Je trout'e la 1Jlêlne chose dans le.~

cc co?nptes des rnaistres !les 11iOnnoyes de Sonunières (!l de

Il Tournal~, »

Il n'y a pas de date fix·ée ·pOUI' Tournai, et par consé­
quent il n'}" a rien d'invraisemblable à supposer qu'il
s'agit ici des cOlnptes des années 1293 à 1297 (v, st.).
En' tous cas, l'assertion de 'mon conl.'adicteul' (C que
d l'atelier de Tournai était, avant 1291, un des aleliel's
« royaux.crappant nlonnaie au titr'c du marc de Tours, »

est inexacte, car cette ville ne fut. déclarée atelier royal
qu'en 13U6 et le l'achat des dr'oits monétail'es des ~vêques

ne fut définitivement conclu qu'en 1320

Est-ce à dire que Philippe III, que Louis IX n'ont point
frappé monnaie dans Tournai' Évidemment non et je me
permettrai d'autant moins d'être absolu sur ce point que
des historiens locaux disent - sans le pl'ouver cepen­
dant - que la. concession de janvier 1293 (vieux style)
fi 'est que le renouvellement de concessions antérieures,
dont la p.'emière, selon Pontl'ain, remonterait à '1279; -
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et nous possédons en effet des Inonnaies toul'naisiennes de
Philippe le Hardi ou de Philippe le Bel. ('1 re période).
Cousin va plus loin et fait remonter cett~ pl'e.nièl'e COIl­

cessiou à l'année t269. Dans celte del'nière hypothèse,
on pourrait donc espél'el' trouver des monnaies de saint
Louis pour Tournai.

J'exposerai tout ceci en détail dCtns mon tl-oisième
article SUl' les Inonnaies épiscopales

Ceci 'dit, je reviens à la chatte de 1202 et je rnaintiens
que le texte de Paris est le plus ancien, le plus cOJ'I'ect,
qu'il a pl'obablement été copié sur l'ordonnance elle­
même, tandis que le texte de Rome n'est que la copie
d'une copie, dans laquelle l'écrivai n s'est laissé entraîner
à la regrettable pensée de cOl·riger la pièce qu'il avait sous
les yeux. Le préambule, ainsi que les mots que M_Gariel
s'est donné la peine de soulign'er en sont la preuve telle-"
ment évidente que je crois inutile d'insister beaucoup sur
ce sujet. Je me· contentel'ai donc de dire, que, dans les
archives de la ville et de l'évêché de Tournai, on lit
toujours EvErardus et non Evral'dus, qu'à cette époque
aussi- on écrivait terTia et non tercia, qu'on trouve assez
fréquemnlent stellingorum pour sterlingor11m, etc., etc_,
et qu'enfin les mots currat pour erat, nla'·can~ pOUl" mone­
tam, caperemus pour posseremus sont le fait d'un copiste
inintelligent, possédé de la déplorable manie de corriger

les textes.

l'lais, de ce que le texte de PatOis serait le plus ancien,
il ne s'en suit pas nécessair'ement qu'il est le plus correct,
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bien qu'il y ait alors de fortes présomptions en sa faveur;
heureusement il nous reste encore"un dernier mode d'exa­
men et je vais l'exposer.

Il-faut admettre que la charte de 1202, en elle-même,
est rationnelle; si donc l'un des deux textes est incompré­
hensible, intraduisible, tandis que l'autre est naturel et
satisfait aux clrconstances de temps, de lieu, etc., il
faudra bien en conclure que ce dernier texte est la copie
exacte de l'ordonnance.

Je crois avoir prouvé par mon second article que mon
interprétation est logique et rationnelle, qu'elle répond

aux circonstances de temps, de lieu, de faits, etc. ; je n'y
reviendrai donc plus. Ma!s il me reste à dénlontrer que
l'in.t.erp.~étation de mon honorable contradicteur tOIIlbe
devant l'analyse.

Je m'elnpresse d'ajouter que, si malheureusement nous
ne sommes pas d'accord, c'est, j'en suis convaincu, que
M. Gariel a traité la ques'tion exclusivenlent au point de
vue du système monétaire français, qu'il était en outre
préoccupé de ce qu'il a -dit dans son ca~alogue raisonné
de la trouvaille de Sierck, concernant des deniers de
Louis VIII, à la légende du .oevers TVRONVS CIVI.T. (t);
et surtout de ce qu'il n'a pas eu l'occasion de faire comme
moi, une étude toute spéciale de l'histoire de Tournai.

Ceci dit, j'entre en matière.

Puisque le marc de Tours et le nlarc de Flandre sont
les mêmes, que signifierait la mention ad parva11't mar-

(1) Je compte dire quelques mots de ce~ pétils denier~ dans la réuuion

du 7 mai, à Lille.
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catn Flandrie? Rien évidemment, et DIon contradicteur
n'essaie pas même de l'indiquer, se bornant à dire :
t( peut-être faut-il supprirner le 1not parvarn !! " POUI"­
quoi cette fâcheuse préoccupation de corriger les textes,
tandis qu'il était si natul'el de conclure que si Philippe­
Auguste a prescrit la taille en 'nlonnaie de Flandre, c'est
tout simplement pour continuer le système monétaire
suivi dans Tournai.

JI n'admet pa.s ma traduction si simple, si conforme, je
le répète encore, au tenlps, au lieu, aux habitudes locales:
sortÏ1~a des {e1"S par trente sols en petite tnonnaie !Je Flan­
dre! mais il n'essaie pas d'en donner tlne autre et je le
mets au défi d'en fournir une qui supporte l'exaolen, s'il
ne tient pas compte des différences qui caractérisent les
deux systèmes monétaires, le système français et le sys­
tème flamand.

M. Gariel pal"le dè discuter la lettre du traité corn'nle
son esprit. Je le veux hien et nous commencerons alors
pal' ré~ablir le texte qui dil : conces.~it nobis....• et non
pas vendidit nobis; ce n'est donc pas une vente mais une
concession, - volontaire ou forcée, je l'ignore, - qui fut
faite ~ Philippe-Auguste, ce prince tenant principalement
sans doute, à cette date, pour les motifs énumérés dans
rnon second article, à affirmer par ce moyen son dl'oit
souverain sur la monnaie.

Le droit de battre monnaie est en effet un droit
d'ordl'e public, un droit national et l'on sait qu'alol's
la nation était personnifiée dans le souverain. Si donc
Philippe-Auguste n'a point I"epris entièrenlent le dl'oit
régalien de battre monnaie, c'est qu'à Tournai, en 1202,

ANNI~E 4883. fG
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des influences personnelles, des exigences politiques l'ont
engagé à se borner pour le Dloment à affirmer son droit,
et les événements qui suivirent durent confirmer cette
manière d'agir, comme le prouve le préambule de l'inter­
dit lancé en 12f5, à la demande du roi, contre Ferrand,
comte de Flandre et de Hainaut par l'évêque de Tournai
Gossuin.

Quant à. la part du roi_ dans le monétage, laquelle était
d'un tiers et non d'un sixièÏne, je ne saur~is trop répéter
que ce dernier ne visait eD aucune façon lE:' bénéfice, son
seul but étant par celte concession, prise ou obtenue,
d'affirmer son droit. Il n'y a donc là au~une Il ttoansaction

Cl comnlerciale ad perpetuum Il Il aucun ,acte de vente ..
Pour ma part, je n'ai jamais envisagé cette question toule
politique à ce point de vue commercial, dont je dois
laisser toute la responsabilité à mon contradicteur.

Quant aux deux mots ad perpet'ttu1n, dont. M. Gariel
semble faire un épouvantail, ils sont mis uniquement
pour faire bien comprendre que la concession n'est pas à
temps. La reconnaissance d'un droit régalien ne pouvait
étre faite pour un temps limité. La stipulation Ct hoc debet
« nobis garantire erga ornnes ltornines » outre qu'elle
était fréquente dans les actes de cette époque, était ici
cornmandée par l'exception qui vient immédiatement
après « excepto ergll, tornacensern episcopurn. n

Ce qui suit « Toutes ces difficultés .. 0 •• 0. » sont ou des
généralités qui tombent devant les explications qui pré­
cèdent ou des assertions déjà mises à néant. Je bornerai
donc ma réponse à ces quelques pages, non toutefois
sans regretter yivement d'avoir été si mal co~pris pal~
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mon honorable contradicteur, avec qUI J espère bien
cependant continuer les relations sympathiques que nous
avons échangées depuis six mois,

Recevez, comme toujours, mon cher Président, l'expres­
sion de mon entier dévouement.

CH. COCHRTEUX.

En hâte.

v.
:A. - Si 1\1. Garicl veut bien diviser le poids qu'il

attribue au petit marc de Flandre par 50 x 12 = 560, .
il pourra se convaincre que le poids ainsi obtenu pour un
denier, ne correspond à aucune nlonnaie de Philippe Il,
ni de ses successeurs immédiats; et que par conséquent
la version parvarn 'JJl~rcarn Flandrie ne se prête à aucune
interprétation rationnelle de la charte de 1202.

lJ. - Vers la ~n d~ XIIe siècle les Everard des Vignes
étaient monnayeul's à Tournai et j'ai tout lieu de penser
qu'ils monnayaient également, d'une part, pour l'évêque,
d'autre part, pOUl' le chàtelain et la commune.

Or, il semble en outre acquis qu'après 1187, Philippe­
Auguste, qui avait d'abord songé à repr'endre en entier
le droit souverain de battre monnaie, cédant bientôt à

l'influence personnelle de l'évêque Étienne; lui restitua le
droit monétaire, borné conlme précédemment à l'émis­
sion de petits deniel's du système flall1and ; rnais gal'dant
toutefois devel'~ lui la part que l'on pt:'ut considél"er'
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C'est ce qui donna lieu en 1202 à la convention faite

avec le monnayeu~ Everard des Vignes, le seul laïc
intéressé dans le monnayage, dont le roi crût devoir
sauvegarder les intérêts.

Quelques années plus tard, quand, pou.' des motifs
politiques, Philippe-Auguste se rendant aux sollicitations
du clergé, restitua aux évêques de Tournai tous leurs

droits sur la cité, - voir le préambule de l'excommuni­
cation de 1213, - l'évêque Gossuin r~sta seul maître de
frapper monnaie dans -Tournai.

c. - C'est en effet ce que confirme Cousin' lorsqu'il
dit, dan.s le chapitre commençant en l'an 1274 : cc En ce
l( temps l'eglise et Evesché de Toul'nay jouissoit (sic) de
u beaux droits et preeminences tenlporelles. Car l'Evesque
ct seul avoit puissance de faire fOl'gel' monnoye en Tour­
'1 nay, tellement que noua tJ'ouvos es chartes de ladicte
« eglise par lettres du roi Philippes en date de l'an 1269, Jt

- il faut probablement lire 1279, - cc que l'Evesqnc
« Philippes accorda au Roy de Frace Philippes pOUl'
CI quatre ans licëce ,de forger de la grosse mODoie. Il

Il Ya dODc une quasi 'certitude que ni Louis VIII, ni
Louis IX n'ont fait frapper'leurs monnaies dans TOlu'Dai.



-245 -

lfI. GARIEL à ]JI" CHALON"

l'JONSIEUR LE PnÉsIDENT,

Voulez-vous me permettre, s'il en est temps encore,
d'ajouter les quelques lignes suivantes aux notes que vous
avez hien voulu m'offrir de publier dans le numéro de
janvier de notre Revue.

J'aurai dit ainsi tout ce que j'avais à dire sur la charte
de 1202 et je n'aul"ai plus à en fatiguer les lecteurs de la
Revue belge.

Veuillez agréer, :Monsieur le Président, l'expression de
mon respectu~ux dévouenlent.

E. GARIEL.

Paris, 47 oc:obre 4882.

En .I"elisant ces notes, je 1l1'aperçois que, contrail'e­
Inent à ce que j'avais annoncé, j'ai examiné la chal'te
de 1202 seulement au point de vue rationnel. La traduc­
tion littérale amène aux mê~es conclusions. JI suffit d'y

changer un seul mot pour rendre le texte tout à fait clair
et compl"éhensihle. Ainsi, dans la phl"ase : _Il ct tcnebil dc
• (cgc IIl10r slellingol'um Inarcha, » I"cmplaçons le Inot
IJtlll'c/ta pal' Ic mot solidus ct nous aUI'ons la tl'atiuction
suivanle :
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..... Nous lui avons accordé ce que nous avons ordonné
Cà Pœris) que la susdite monnàie aura cours comme
moitié argent (con21ne si elle était à 000 rnillièmes de

fin); mais ladite monnaie sortira des fers pour xxx sols
au (petit~) marc de Flandres et le sol vaudra quatre
escalins »

Cette substitution du mot solidus au mot marcha sem­
hie tout à fait indiquée; en ellet un marc valant quatre
esterlins est inadmissible, tandis que cette même valenr
donnée au sol étahlit une .'elation entre le denier tournois
et l'esterlin :

1 sol = 12 deniers = 4 esterlins.
L'esterlin vaut donc u/. ou 5 deniers tournois.

Ce rapport ne subs~sta pas longtemps; le titre des petits
tournois diminua rapidement et sous Louis 1~;i1 en fallait
quatre pour valoir un esterlin.

Le marc de Flandre, que nous indique du Cange (il y
.en avait peut-être un autre: par'va '1narc/ta), valant 14 sols
2 esterlins, la monnaie aux 000 millièmes de fin aurait
dû être à la taille de 28 sols 6 deniers au marc; d'après
l'ordonnance, elle était de xxx sols, soit une différence
de 1 sol 6 deniers, différence qui augrnente rapidement.

Sous Louis VIII, l'analyse donne 55a millièmes de fin;
Louis IX, 527

- Philippe HI, 52·1

J'avais donc, je crois, ra~son de dire que la lettre du
tl'aité, comme son esprit indiquent hien réellement le
droit de fl'appel' monnaie et, comme je l'ai avancé dans



- 24i -

mon travail sur le trésor de Sierck, il s'agissait bien pro­
bablement d'une émission de nlonnaies semblables àcelles
qui se frappaient en France, soit de deniers tournois.

VII.

111. COCHETEUX ci M. CHALON.

Sclessin.lel-Liégc t le ~ 8 octobre 1882.

~fON CHER PRÉSIDENT.

Selon votl~e désir, je réponds par l'etour du coul·riel~.

Je ne m'oppose nullement à l'insertion de la nouvelle
lettre de M. Gariel, me contentant de vous faire remar­
quer qu'après avoir remplacé le mot rnonetarn par '1na1'­

carn, on en arrive à remplacer à 'son tour ce même mot
rnarcha par solidus (t), sous le prétexte sans ~oute que
tous ces. mots ont des rapports en numismatique!

Je ne sache pas cependant que l'on ait jamais songé à
remplacer dans un texte le mot jour par celui de nuit, ni
le mot blanc par noir, hien qu'il y eût entre les premiers
des.l'apports de temps, comme entre les seconds des rap­
ports de couleur.

~Ie conformant d'ailleurs à vos sages conseils, donnés

(I) Sans compter la suppression du mot pa l't~am.
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récemment, qu'on ne l''efute pas des chartes inventées,
des textes tronqués, etc, j'ajoute aujourd'hui que, malgré
mon estime puur M. Gariel, je ne puis me résoudre à
discuter encore un malheureux diplôllle que l'on semble
prendre plaisir à nlartyriser.

Tout àvous de cœur.

CH. COCHETEUX.




